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La réforme genevoise de l'enseignement secondaire

Par A. Borel, ancien conseiller d'Etat, Genève

Des problèmes parallèles, des situations identiques, conduisent
fatalement à des propositions et à des solutions pratiques présentant
un certain caractère de parenté. Partout on se préoccupe d'adapter
la situation et les méthodes de l'enseignement secondaüe à des

exigences nouveUes. Le rapport consacré par le Département de

l'instruction pubüque genevois à la réforme de l'enseignement secondaüe,

d'avril 1960, commente quelques-uns des facteurs les plus
importants qui obligent d'envisager une mise au point de l'organisation

actueUe de l'enseignement du deuxième degré:
Démocratisation de la société, accès de nouveUes couches de la

population à un certain bien-être, désu croissant d'une culture
considérée comme une condition de l'ascension sociale et de l'amélioration

du niveau de la vie, facihté accrue de poursuivre des études,
émancipation de la femme, à qui presque toutes les carrières sont
aujourd'hui ouvertes, progrès de la technique enfin.

Il n'est guère besoin de rappeler ici les réformes du même ordre
envisagées ou réausées soit à l'étranger, soit dans différents cantons suisses.

Les expériences françaises et romandes ont, par la force des choses,
exercé une influence particufière sur les réflexions de pédagogues
genevois. D'autre part, ü va de soi que les travaux entrepris dans
des cantons voisins n'ont pas laissé indifférents les experts de notre
canton. Le canton de Neuchâtel a pris un premier «train» de mesures.
Celui de Vaud a introduit une réforme partieUe que des décisions

complémentaires doivent venir prolonger. En un temps où les passages

d'un canton à un autre affectent un nombre toujours plus grand
d'élèves, et où la disparité des méthodes et des programmes revêt
fréquemment un caractère anachronique, l'opinion pubhque romande
exerce une certaine pression sur les autorités scolaùes pour les amener
à réaliser une meüleure coordination scolaire sur le plan romand.
Quand donc le rapport du Département de l'instruction pubhque
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affirme qu'U convient de rechercher une «solution genevoise» aux
problèmes posés - affirmation qui a été fréquemment à la fois
mal comprise et mal interprétée - il ne veut pas méconnaître ce
souci de viser à une certaine harmonisation des systèmes scolaires
romands, mais simplement constater que toute réforme doit partir
de ce qui est, si eUe veut aboutir à des résultats positifs.

Il convient sans doute, avant d'aborder l'examen des problèmes
posés et des solutions envisagées, de rappeler en bref les caractéristiques
principales de l'organisation actuelle. Le tableau I les résume (voù
page 68). Cette organisation est le fait de la loi du 6 novembre 1940,
dont la plupart des dispositions ont été reprises de lois antérieures.
On relèvera en passant quelques traits particuliers à l'école genevoise :

- Passage relativement tardif de l'école primaùe à l'enseignement
secondaùe inférieur — douze ans pour les élèves qui entrent au
CoUège, mais treize ans pour tous les autres élèves et en particulier
pour toutes les jeunes fiUes — décalage donc entre l'âge d'entrée au
CoUège et celui des autres écoles secondaùes (cùconstance qui
entraîne au CoUège trop d'éléments peu faits pour suivre son
programme) ;

- début simultané de l'étude du latin et de l'aUemand au CoUège

(et début tardif en ce qui concerne l'aUemand!).

TeUe qu'eUe se présente, l'organisation de l'enseignement secondaùe

inférieur paraît peu faite pour répondre aux exigences nées de

l'afflux de nouveUes catégories d'élèves de l'enseignement secondaùe1.
Aussi n'est-ü pas étonnant que le nombre des retards scolaùes, des

fausses orientations et des difficultés de transfert ait augmenté. Le
Département de l'instruction pubhque a publié à ce sujet, en annexe
à son rapport d'avril 1960, une étude du Professeur Samuel Roller
consacrée à l'évolution scolaire des élèves, évolution examinée sur
la base des épreuves d'orientation organisées en vertu de l'arrêté
législatif du 22 mars 1947. L'organisation de ces épreuves a fourni
des éléments objectifs qui contribuent à poser en termes nets le

problème de l'orientation scolaire et à souligner la nécessité de lui
donner une solution. «L'existence», souligne le rapport, «dès les
écoles de départ,

1 II est intéressant de noter par exemple qu'alors que l'enseignement secondaire
genevois accueille actuellement le 82 % de la population scolaire de treize à quinze
ans, l'enseignement secondaire vaudois reçoit à peine le 20 % des enfants de dix à

seize ans, les autres fréquentant les classes parallèles de l'école primaire et de
l'école primaire supérieure.
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Organisation scolaire genevoise Structure actuelle

Scolarité obligatoire
Gymnase, école de commerce,

écoles techniques, etc. Enseignement supérieur

Apprentissages

Age 6 12 ans 13 ans 15 ans 19 ans

Degré 1 à 6 7 8 9 10 11 12 13

Ecole
primaire

Enseignement
secondaire inférieur

Enseignement
secondaire supérieur

Enseignement
supérieur

Collège de Genève Collège de Genève et école Etudes universitaires
3 ans supérieure de jeunes filles

(sect. classique ou latine)
Lettres
Droit

A Maturité

4 ans

Médecine
Pharmacie
Théologie

Ecole sup. de

jeunes filles
2 ans7 ans En outre, toute formation B, C, D

Collège Collège de Genève et école Sciences + SES
moderne supérieure de jeunes filles

(sect. moderne ou scien¬
Ecoles polytechniques

ingénieur

B 7 ans 2 ans tifique) CG

Maturité
4 ans

architecte
Etudes pédagogiques

En outre, toute formation C et D

Ecole profes. Ecole sup. de commerce SES-f études pédagogiques
et ménagère Ecole sup. technique

Ecole de mécanique
Université sjcert. condùions

C 7 ans 2 ans Ecole d'horlogerie
Ecole ménagère (classe sup.

et ateliers)
Ecole d'art

En outre, tout« formation D

Ecole d'horticulture
Ecole des métiers
Apprentissage de l'industrie,

D 9 ans du commerce et de l'arti¬
sanat

Vie pratique
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— des «élèves-problèmes»;
— l'homogénéité des écoles d'arrivée;
— le nombre impressionnant des élèves dont les études secondaires

(dixième au treizième degrés) sont ùréguhères (57 % chez les

garçons, 67 % chez les filles) ;

— le fait enfin qu'on ne saurait admettre que tous ces élèves irréguhers
puissant être des «peu doués»;

tout cela montre que la répartition des élèves ne se fait certainement
pas de la manière la meüleure possible. »

L'étude des conditions d'une réforme scolaùe peut se faùe selon
différentes procédures. Dans certains cantons, ce sont des commissions

d'études relativement nombreuses qui ont fait des propositions
aux autorités compétentes. A Genève, le Département de l'instruction
pubhque a confié à un expert, M. Jean-Paul Extermann, ancien
düecteur du CoUège moderne et aujourd'hui düecteur de l'Ecole
supérieure de jeunes filles, le soin de procéder à une étude préalable.
CeUe-ci a fait ensuite l'objet d'une mise au point par la Conférence
des dùecteurs d'écoles secondaùes et la Conférence des inspecteurs
d'écoles primaùes. Le résultat de ce travaü a été pubhé dans le

rapport déjà mentionné, qui reproduit également les mémoùes dans
lesquels les deux associations d'enseignants dùectement intéressés
ont résumé leur argumentation.

La pubhcation du mémoùe du Département de l'instruction
pubhque a provoqué une discussion générale dans la presse et les
müieux qui s'intéressent à l'école genevoise. Deux mémoùes ont
exprimé certaines réactions de l'opinion pubhque: celui de l'Union
Famille-Ecole et celui de la Fédération des syndicats patronaux.
En dernière analyse, une «table ronde» groupant les représentants des
différents groupements intéressés a entrepris de dégager les grandes
fignes d'un projet qui concUierait les propositions du Département
et les objections qui lui ont été faites.

Il est temps d'exposer les grandes fignes du projet du Département.

Le schéma ci-après en facihtera la compréhension.
On peut résumer comme suit les propositions du Département:
La durée de l'école primaùe est ramenée uniformément à six ans1.

1 Subsisteront éventuellement en marge de l'enseignement du deuxième degré
les classes spéciales destinées aux enfants qui présentent un fort déficit intellectuel
et à certains enfants atteints d'une infirmité physique, et les classes C, qui accueillent
les élèves qui ont terminé la sixième primaire à quatorze ans et dont le retard
n'est pas accidentel.
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Organisation scolaire genevoise Nouvelle structure proposée

Scolarité obligatoire
9 ans

Gymnase, école de commerce,
écoles techniques, etc.

Apprentissages

Université
Ecole polytechnique

Age

Degré 12

Ecole
primaire

Enseignement
secondaire inférieur

Enseignement
secondaire supérieur

Enseignement
supérieur

6 ans

D

Classes A
2 ans

Classes B

Classes C

Classes D
2 ans

Collège de Genève et école

supérieure de jeunes filles
(sect. classique ou latine)

Maturité: 4 ans

Université
Lettres
Droit
Médecine
Pharmacie
Théologie

En outre, toute formation B, C, D

Collège de Genève et école

supérieure de jeunes filles
(sect. moderne ou
scientifique) CG

Maturité: 4 ans
Ecole sup. de commerce

diplôme: 3 ans
Maturité: 4 ans

Ecole supérieure technique

Ecole de mécanique
Ecole d'horlogerie

En outre, toute formation C et D

Sciences + SES
Ecole polytechnique

Etudes pédagogiques

Etudes pédagogiques
Sciences écon. et sociales
Hautes études commerciales

Etudes universitaires sous
certaines conditions
(compléments)

Ecole ménagère (classe sup.
et ateliers)

Ecole d'art
Ecole des métiers
Ecole d'horticulture

En outre, toute formation D

Apprentissage de l'industrie
du commerce et de l'artisanat

Vie pratique
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Tous les élèves à douze ans entrent dans l'enseignement du deuxième
degré, qui comprend trois années groupées en section inférieure, et
quatre ans réunis en section supérieure amenant à la maturité. La
première année de l'enseignement secondaire inférieur constitue une
année d'orientation. A un programme commun viendront s'ajouter,
au deuxième semestre, des cours à option ou des matières supplémentaires:

latin, mathématiques; elles contrôleront chez l'élève la
présence des aptitudes nécessaues à une étude plus approfondie de ces

disciplines. Ces options ne seront pas suivies par tous les élèves.
Un critère devra être trouvé pour désigner ceux qui y seront admis
(pour le latin, par exemple, U faudrait que l'élève eût obtenu au premier
semestre au moins la note 4 pour le français et pour l'aUemand). A la fin
de l'année scolaùe, la majeure partie des élèves pourront être orientés
vers la classe correspondant à leurs possibilités et à leurs goûts.

Dès le degré 8, les classes sont différenciées. On peut, à vrai dire,
diverger sur le nombre de types de classes nécessaùe pour correspondre

aux différentes situations. Alors que le mémoùe de l'Union du
corps enseignant secondaùe genevois propose cinq sections, le
Département, lui, se contente de quatre types :

1. Les classes A à orientation fittéraùe qui sont les seules dans
lesqueUes le latin est enseigné.

2. Les classes B à orientation scientifique. A côté d'une culture
httéraùe moderne, l'accent est nus sur les sciences (mathématiques,
physiques et natureUes).

3. Les classes C qui reçoivent les élèves qui n'ont encore manifesté
de goût précis ni pour les lettres ni pour les sciences, et les acheminent
vers l'entrée en apprentissage, à l'école ou au dehors, à moins que
l'orientation n'ait permis de déceler tardivement chez certains des

aptitudes particulières pour un type d'études. Enfin:
4. Les classes D ou classes-ateliers qui donnent aux élèves peu

doués intellectueUement l'instruction fondamentale indispensable et
les préparent pratiquement à l'entrée en apprentissage. Au cours de

cette année, l'orientation des élèves est contrôlée et des possibilités de

passage sont offertes aux élèves pour réparer d'éventueUes erreurs
d'orientation. Pour rendre pratiquement possibles ces passages d'une
classe dans une autre, le programme des classes du degré 8 est
commun pour toutes les disciplines qui ne sont pas spécifiques de

chaque section. Il est évident cependant que l'enseignement du
français par exemple sera donné dans un autre esprit dans les classes A
et dans les classes B ou C, bien qu'avec un programme commun.
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Dans les deuxièmes et troisièmes années de l'école secondaùe
inférieure, l'orientation s'achève et devient définitive. L'orientation
professionneUe commence son intervention pour conseüler l'élève en
vue de la poursuite de ses études ou de son entrée dans un apprentissage.

Dès le deuxième semestre de la troisième année, les élèves des
classes littéraùes peuvent suivre des cours à option de grec, d'anglais
ou de sciences et les élèves des classes scientifiques, de latin et d'anglais.

Ces options ont un double but:
a. eUes éclaùent et facilitent le choix que les élèves ont à faùe

entre les différentes voies qui vont se présenter à eux pour la suite
de leurs études en division supérieure ;

b. eUes offrent à quelques élèves une dernière occasion de rectifier
leur orientation.

ParaUèlement à cette action, par des causeries, par des visites
d'atehers ou d'usines, par des consultations, par la diffusion d'une
documentation appropriée, les organes de l'orientation professionneUe

préparent et organisent l'entrée dans la vie professionneUe
(apprentissage) de tous les élèves qui ne continuent pas l'école.

Des classes passereUes sont prévues pour faciliter le passage
d'une section dans une autre en cas de changement d'orientation.

Il va de soi qu'une réforme de l'enseignement secondaùe inférieur
ne saurait s'arrêter à de simples modifications de structure. Aussi le

projet du Département prévoit-U une série de dispositions que nous
aimerions résumer comme suit dans la mesure où eUes intéressent un
pubhc élargi.

1. Les plus beaux programmes, les schémas d'organisation les

plus convaincants n'ont aucune valeur pratique s'Us ne sont pas
appliqués par un corps enseignant particulièrement bien adapté à

sa tâche. L'enseignement du deuxième degré en général fait appel à

une préparation pédagogique aussi bien que scientifique. Mais
l'enseignement dans la période d'orientation scolaùe exige des maîtres
des qualités particulières.

Il n'est pas inutile de rappeler que dans le canton de Genève le corps
enseignant primaire est préparé à sa tâche par trois années d'études
pédagogiques faisant suite à la maturité. De ces trois années, la
première et la troisième revêtent un aspect pratique, la deuxième,
un aspect plutôt théorique.

Quant au corps enseignant secondaire, l'article 153 de la loi sur
l'instruction publique spécifie que «les candidats à un poste de maître
secondaùe doivent avoù un grade universitaüe (au minimum une
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hcence et le certificat complémentaùe d'aptitudes à l'enseignement)
ou des titres équivalents». Des exceptions sont natureUement
envisagées en particufier pour les enseignements qui ne ressortissent pas
à une discipline universitaüe. Un stage obhgatoùe complète la formation

théorique.
Or, l'évolution des études universitaires a apporté certains changements

dans les rapports traditionnels entre formation théorique et
formation pratique. La préparation à la tâche future du corps
enseignant secondaùe constituait dans le temps une des tâches
importantes de l'Université. D'autres devoirs, tout aussi valables
d'aüleurs, ont fait un peu passer cette préoccupation au second plan.
Il en résulte que la formation pédagogique complémentaùe à la
hcence gagnera à être organisée dans une plus large mesure par
l'autorité scolaùe eUe-même dans un cadre analogue par certains
aspects généraux à celui des études pédagogiques primaires.

En tout état, et quelles que soient les dispositions pratiques
prises, un effort spécial devra être envisagé pour assurer la préparation

du corps enseignant secondaùe et en particufier ceUe des

maîtres appelés à enseigner dans le cadre des années décisives pour
l'orientation scolaùe des élèves.

H va de soi également que si l'enseignement secondaùe inférieur
est appelé à reprendre un certain nombre de classes à l'enseignement
primaùe, ü faudra donner la possibUité aux éléments du corps
enseignant primaùe intéressés de continuer à enseigner à ce niveau.
Cela entraînera certaines mesures sur lesqueUes ü n'y a pas lieu de
s'étendre ici.

2. Nous n'avons pas à Genève actueUement d'inspecteurs pour
les écoles secondaùes. Cette situation était viable en un temps où
les directeurs des différentes écoles avaient la possibilité d'inspecter
eux-mêmes leur corps enseignant. L'accumulation des tâches administratives,

l'augmentation souvent massive des effectifs privent dans

une large mesure les dùecteurs de cette possibilité, au moment même
où le rajeunissement du corps enseignant, son augmentation rapide
en nombre, requièrent une attention plus grande. Aussi le plan de
réforme du Département prévoit-U la création d'un nombre hmité de

postes d'inspecteurs, aux responsabihtés avant tout scientifiques et
pédagogiques.

3. Le problème des bâtiments joue par la force des choses un rôle
très important. L'augmentation des effectifs, mais aussi les modifications

de structure apportées à l'enseignement, doivent entramer
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une modification des programmes de construction. Le Département
désùe faùe coexister dans les mêmes bâtiments les quatre types de
classe prévus et mamfester ainsi l'égale dignité des différents enseignements

qui y sont impartis. Cela exige que les classes ordinaües soient

partout complétées par les classes spéciales nécessaues aux divers
enseignements.

Le Département entend remédier par aüleurs aux trop grandes
concentrations d'effectüs scolaùes. Des écoles de plus de 2000 élèves

posent à l'enseignement et à la dùection des problèmes insolubles.
Il convient d'admettre que seules des écoles de 700 élèves au maximum
restent à la «taüle de l'élève» et permettent au düecteur de travaüler
dans des conditions normales.

4. Un autre problème déficat s'est posé. A queUe dùection générale
les trois degrés du cycle d'orientation prévu doivent-Us être rattachés
Les partisans d'une division horizontale s'opposaient à ceux d'une
division verticale. En définitive, le Département s'est décidé à

envisager une dùection de l'enseignement secondaùe inférieur
subordonnée eUe-même à la Dùection générale de l'enseignement secondaùe.

5. Bien d'autres problèmes ont été encore soulevés au cours de la
mise au point de la réforme. Ce n'est pas le heu de les reprendre en
détaU; aussi nous bornerons-nous à en citer quelques-uns:
— revision des programmes primaùes et secondaùes dùectement

intéressés pour assurer une soudure aussi efficace que possible
entre les deux ordres d'enseignement;

— place faite à certains enseignements : sciences par exemple.
— problèmes posés par le degré où certains enseignements devraient

commencer : aUemand, latin, etc. ;

— introduction éventueUe d'un certificat d'études à délivrer à certaines
conditions aux élèves terminant la scolarité obhgatoùe ;

— prolongation éventueUe de cette scolarité obhgatoùe (classes du
degré 10);

— problèmes posés par les dispenses d'âge et les retards scolaùes.

Mais ü est temps d'aborder l'étude des réactions provoquées par
les propositions du Département, des contre-propositions faites, et
du sort probable de la réforme. Ici encore ü ne peut être question
que de nous résumer.

L'idée générale de créer un cycle d'orientation a été pratiquement
unanimement approuvée. Sur les modalités de cette création, les

avis divergent dans une plus ou moins grande mesure. On a relevé



La réforme genevoise de l'enseignement secondaire 75

que le besoin d'une orientation complémentaùe n'était pas également
ressenti par tous les élèves; que s'U y avait beaucoup d'élèves-
problèmes ou d'élèves mal fixés encore sur leurs goûts et leurs
possibilités, d'autres par contre n'éprouvaient aucune hésitation sur le
choix de la voie à suivre et qu'U importait dès lors de ne pas ralentir
inutilement le cours de leurs études. Il a été affirmé à cette occasion —

souvent d'une manière assez téméraire — que le rythme de l'enseignement

primaùe était à Genève trop lent, que l'enseignement secondaùe

devait ensuite rattraper le retard et qu'U en résultait des

difficultés supplémentaùes pour de nombreux élèves. Les partisans
d'une priorité accordée à une élite d'élèves se sont en quelque sorte
affrontés à tous ceux qui désùent assurer à un aussi grand nombre
d'élèves possible le maximum de chances à un niveau scolaùe si

important pour leur orientation future.
Pour remédier au «retard» prétendument imposé aux élèves

doués, on a proposé tour à tour une préorientation dans le cadre de
la sixième année primaùe ou des différenciations dans le cadre de la
nouveUe septième d'orientation.

Sans vouloù contester toute valeur à ces critiques, on peut y
répondre cependant par les arguments suivants :

D'une façon générale, une orientation scolaùe sérieuse permet
d'homogénéiser par la suite les classes. L'élimination des élèves mal
orientés permet un travaü plus rapide et plus efficace; le temps
prétendument perdu par l'orientation peut être ainsi rattrapé.

C'est à tort que l'on a cherché à présenter la classe d'orientation
comme correspondant à une année de stagnation, pour les élèves
doués en particulier. Nous avons rappelé plus haut qu'après un
programme commun de six mois, le deuxième semestre ferait déjà intervenir

des enseignements à option. InteUigemment conçu, le programme
général de ce degré pourrait être utile à l'ensemble des élèves et même
adapté aux différentes catégories. Par surcroît, on pourrait songer à

introduùe — sans sacrifier le principe de l'orientation générafisée —

des classes pratiquant l'orientation à différents niveaux correspondant
à la capacité des élèves, cette capacité pouvant être appréciée par
des épreuves générales organisées dans le cadre des sixièmes primaires.

On a proposé également de procéder à une préorientation en
sixième primaùe. Mais ü est düficüe de concevoù une orientation que
se partageraient en définitive deux ordres d'enseignement.

L'ensemble de ces observations, de ces critiques et de ces suggestions

a cependant eu le mérite de provoquer en dernière analyse une
proposition nouveUe, propre semble-t-U à concifier les différents points
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de vue. Elle consisterait à avancer d'une année l'entrée dans
l'enseignement secondaire. La sixième primaùe deviendrait ainsi un premier
degré secondaire d'orientation. Les élèves entreraient ainsi dans
l'enseignement secondaùe à onze ans, comme par exemple dans les

cantons de Vaud et de Neuchâtel et en France, ce qui contribuerait
à faciliter les passages d'un canton à l'autre. L'orientation serait
ainsi avancée d'un an, ce qui éliminerait les causes du retard que l'on
craint. L'organisation scolaùe correspondrait au schéma suivant:

Cinq ans Ecole primaùe scolarité

Quatre ans Ecole secondaùe inférieure obhgatoùe

Quatre ans Ecole secondaùe supérieure de caractère
gymnasial

Il serait prématuré aujourd'hui d'apprécier de façon définitive
les chances de cette formule. EUe devra encore être mise au point.
En tout état, la discussion n'aura pas été inutile puisqu'eUe aura
fait reconnaître en particufier qu'une réforme est indispensable et
que l'étude du problème de l'orientation scolaùe doit conduùe à des
modifications importantes de la structure de notre école.

Il n'est pas facüe de réafiser dans le domaine de l'enseignement les

réformes nécessaues. L'opinion publique est attachée à l'organisation
scolaùe traditionneUe. Les intérêts des différents corps enseignants
sont quelquefois contradictoùes. Souhaitons qu'une bonne volonté
générale et l'intérêt fondamental de notre école genevoise nous
conduisent rapidement à des solutions définitives et valables,propres
à servir efficacement des effectifs scolaùes toujours plus nombreux.
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